
Changements
•	 Le crédit d’impôt pour prolongation de carrière n’est 

plus accessible aux personnes de 60 à 64 ans. La  
méthode de calcul du crédit a aussi été modifiée.

•	 Le taux du crédit d’impôt pour maintien à domicile des 
aînés passe de 38 % à 39 %.

•	 Réduction d’impôt pour la classe moyenne : le  
gouvernement fédéral a abaissé le taux d’imposition 
de la première tranche à 14,5 % en 2025.

•	 Les biens étrangers d’une valeur de 100 000 $ ou plus 
doivent être déclarés lorsque certaines conditions sont 
remplies.

Besoin d’aide? En cas de doute, consultez un professionnel. Autre possibilité : utilisez 
le service d’aide en impôt, offert gratuitement aux personnes admissibles par 
certains organismes. Obtenez plus d’informations au revenuquebec.ca/bénévoles.

nos finances

C’est le moment de l’année où vous devez remplir vos déclarations de revenus pour l’année  
d’imposition 2025. Voici les points importants à vérifier pour bien les préparer.

Aide-mémoire fiscal 

Les changements, documents requis et listes sont non exhaustifs.
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Déductions (par exemple : cotisations RRQ, perte de  
valeur des placements, montants transférés, REER,  
revenus de retraite transférés, etc.) 

Crédit d’impôt pour solidarité

Crédit d’impôt pour frais médicaux

Crédit d’impôt pour soutien aux aînés

Crédit d’impôt pour prolongation de carrière

Crédit d’impôt pour maintien à domicile des aînés

Crédit d’impôt pour personne aidante 

Compensation financière pour maintien à domicile

Montant accordé en raison de l’âge ou pour personne 
vivant seule ou pour revenus de retraite
Montant pour déficience grave et prolongée des 
fonctions mentales ou physiques

Frais pour soins médicaux non dispensés  
dans votre région

Crédit d’impôt pour frais engagés par un aîné pour 
maintenir son autonomie
Subvention pour aînés relative à une hausse  
de taxes municipales

Déductions : régimes de pension agréés, REER,  
montant de pension fractionné, etc.

Montant en raison de l’âge

Déduction pour produits et services de soutien aux 
personnes handicapées

Crédit d’impôt pour la rénovation d’habitations  
multigénérationnelles

Montant pour époux ou conjoint de fait

Montant pour revenu de pension

Montant canadien pour emploi

Crédit canadien pour aidant naturel

Crédit d’impôt pour personnes handicapées

Mesures fiscales pour frais médicaux

Dépenses pour l’accessibilité domiciliaire

Prestation canadienne pour personnes handicapées

Montants transférés de votre époux ou conjoint de fait

Montant pour une personne à charge admissible

Documents requis
•	 Relevés de revenus : emploi (T4 et relevé 1), Sécurité 

de la vieillesse (T4A[OAS]), prestations de retraite 
de la RRQ (T4A[P], relevé 2), pension de retraite de  
l’employeur (T4A, relevé 2), FERR (T4RIF, relevé 2), 
REER (T4RSP, relevé 2), placements (T5/relevé 3, T3/
relevé 16, T5008/relevé 18).

•	 Crédit pour maintien à domicile : factures d’entretien 
ou de soins à domicile (maison ou logement), bail et 
annexe (RPA), relevé 19 en cas de versements anticipés.

•	 Autres : factures frais médicaux, documents relatifs à 
certains crédits ou montants, reçus de dons de charité, 
déclaration de la vente d’une résidence, frais financiers 
déductibles.


